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L’an deux mil vingt et un le quatorze décembre à vingt heures et trente minutes, le Conseil Municipal de cette 
Commune, convoqué en séance ordinaire, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de : Monsieur Philippe ROBILLOT, Maire. 

 
Présents : M. Philippe ROBILLOT, Maire, 
Mme Bernadette ALLAIN, M. Joël DE WULF, Mme Anita CACAUX, Adjoints  
M. Paul CHENU, M. Dominique DUVAL, M. Jean-Claude EUDE, Mme Jacqueline LEROY, Mme Sabine GODEFROY, 
Mme Agnès YON, M. Sébastien BLOTTIERE, Conseillers Municipaux. 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés : Mme Clémentine LIARD, M. François DELAVOIPIERE, M. André-Joseph PERDRIX, M. Cyrille 
LEREFAIT 
 
Madame Jacqueline LEROY a été désignée secrétaire de séance 

 
 

 

 

 
Délibération demande de 

subventions DETR – défense 
incendie 

 
2021-12-1 

 

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu’il est possible de formuler 
une demande de Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux. En effet, la 
création de point d’eau incendie rentrent dans les opérations de sécurité des 
habitants et le SERPN a établi un schéma communal de défense à incendie.  
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les 3 devis proposés pour 
l’installation d’une bouche à incendie, de la pose de bâche et d’une réserve 
enterrée pour un montant de 51 997,28 € HT soit 62 396.74 € TTC, situés :  

 

- Route de Rouen borne incendie de 4 029,75 € HT soit 4 835,70 € 

TTC 

- Route d’Illeville, citerne souple de 120 m3 de 11 481,46 € HT soit 

13 777,75 € TTC 

- Rue les L’Abbés citerne souple enterrée de 120m3 de 36 486,07 € 

HT soit 43 783,29 € TTC 

 
Le plan de financement prévisionnel de cette opération est décomposé comme 
suit : 

 
Financement Montant H.T. de la 

subvention 
Taux 

Subvention DETR 20 798,91 € 40 % 

Autofinancement 31 198,37 € 60 % 

TOTAL 51 997,28 € 100 % 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
 

- autorise Monsieur le Maire à solliciter des financements auprès de 

l’Etat au titre de la DETR. 

- mandate M. le Maire pour toutes les démarches rendues 

nécessaires et la signature de l’ensemble des documents afférents. 
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Délibération demande de 
subvention DETR – 
Environnement Transition 
Energétique Ecologie 
« Rénovation Thermique »  

 
2021-12-2 

 

Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal qu’il est possible de 
formuler une demande de Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux. En 
effet, l’isolation des combles de la Maison des Assistantes Maternelles 
rentre dans les opérations de Rénovation thermique.  
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les devis demandés, suite 
à l’audit énergétique réalisé en 2020 pour les travaux d’isolation, de : 

 
- L’entreprise ROCHER   22 101,96 € HT soit 36 522, 35 € TTC 

- L’entreprise MJ Construction    1 330,94 € HT soit 1 464,03 € TTC 

 
      Montant total de 23 432,29 € HT soit 27 986,38 € TTC.  
 
 Le plan de financement prévisionnel de cette opération est 
décomposé comme suit : 

  

Financement Montant H.T. de la subvention Taux 

Subvention DETR   9 372,92 € 40 % 

Autofinancement 14 059,37 € 60 % 

TOTAL 23 432,29 € 100 % 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
 

- autorise Monsieur le Maire à solliciter des financements auprès de 

l’Etat au titre de la DETR 

 

- mandate Monsieur le Maire pour toutes les démarches rendues 

nécessaires et la signature de l’ensemble des documents 

afférents. 

 

 
 
 
 
 

Questions diverses : 
 
Aménagement :  
Monsieur le Maire indique que le projet concernant la restauration des mares suit son cours. Ces 
aménagements permettront de contrôler les ruissellements constatés à la Mare Vallée. Il convient de valider 
le projet avec les différents propriétaires concernés. 
 

 
Siloge :  
Lors de la réunion avec la SILOGE, il a été convenu que les réseaux du SIEGE et SERPN serait enfouis lors des 
travaux d’aménagement. 
 
 
RD 675 :  
Suite à l’écroulement d’une partie du mur de la maison sise au carrefour de la Chapelle Brestot et de la route 
départementale 675, Monsieur le Maire a fait un courrier au propriétaire pour une mise en demeure de réaliser 

des travaux en urgence. Ceux -ci ont déjà programmé des travaux pour le mois de janvier. 
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Repas des anciens :  
Monsieur le Maire fait part du bon déroulement du repas des anciens. 
 
 
Réunion : 
Le 12 janvier 2022, une réunion avec le programme Leader au sujet des commerces aura lieu en mairie. 
 
 
Pot du personnel :  
Le point est fait concernant le pot du personnel : nombre de participants, commande des pizzas et desserts. 
 
 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est clôturée à 22h15. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 


